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(54) Emballage pour denrées périssables telles que des mini-bananes

(57) Cet emballage (11) pour denrées périssables
telles que des mini-bananes (15) comprend une coque
extérieure rigide (13) et une enveloppe intérieure souple
(1) placée dans ladite coque rigide (13) et destinée à
contenir lesdites denrées (15).

Cet emballage est remarquable en ce que ladite co-
que rigide (13) comprend au moins une partie translu-
cide (19) et en ce que ledit emballage comprend des

moyens (41, 43) pour extraire ladite enveloppe souple
(1) de ladite coque rigide (13) sans qu'il soit nécessaire
d'ouvrir cette dernière, de manière à permettre de sortir
lesdites denrées (15) de ladite enveloppe souple (1) en
vue de leur présentation dans ladite coque rigide (13)
avec le minimum de manipulations.

Application au conditionnement de denrées péris-
sables très fragiles.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un embal-
lage pour denrées périssables telles que des mini-ba-
nanes.
[0002] On connaît du document US 3 450 542 un em-
ballage pour denrées périssables telles que des mini-
bananes, comprenant une coque extérieure rigide et
une enveloppe intérieure souple placée dans ladite co-
que rigide et destinée à contenir lesdites denrées.
[0003] La coque extérieure rigide de cet emballage
permet de protéger les denrées contre les agressions
extérieures, et l'enveloppe intérieure souple permet de
maintenir les denrées dans une atmosphère favorable
à leur conservation, et notamment de prévenir leur dés-
hydratation.
[0004] Si l'on souhaite utiliser cet emballage pour ex-
poser les denrées périssables sur un étalage, on doit
procéder à deux opérations : il faut d'abord ouvrir la co-
que extérieure rigide (c'est-à-dire le carton), puis ouvrir
l'enveloppe intérieure souple en prenant garde de ne
pas toucher aux denrées périssables (de manière à ne
pas accélérer leur vieillissement).
[0005] Ces deux opérations nécessitent du soin et du
temps, et une fois qu'on les a effectuées, la présentation
obtenue n'est pas vraiment optimale : les denrées pé-
rissables demeurent en grande partie cachées par la co-
que extérieure rigide et par l'enveloppe intérieure sou-
ple, ce qui oblige une personne souhaitant voir les den-
rées à les extraire de leur emballage, et donc à les tou-
cher.
[0006] La présente invention a pour but de fournir un
emballage permettant de remédier aux inconvénients
précités, c'est-à-dire un emballage permettant, avec le
minimum de manipulations, d'obtenir une présentation
parfaitement satisfaisante des denrées.
[0007] On atteint ce but de l'invention avec un embal-
lage pour denrées périssables telles que des mini-ba-
nanes, comprenant une coque extérieure rigide et une
enveloppe intérieure souple placée dans ladite coque
rigide et destinée à contenir lesdites denrées, remar-
quable en ce que ladite coque rigide comprend au moins
une partie translucide et en ce que ledit emballage com-
prend des moyens pour extraire ladite enveloppe souple
de ladite coque rigide sans qu'il soit nécessaire d'ouvrir
cette dernière, de manière à permettre de sortir lesdites
denrées de ladite enveloppe souple en vue de leur pré-
sentation dans ladite coque rigide avec le minimum de
manipulations.
[0008] Grâce à ces caractéristiques, une seule opé-
ration suffit pour obtenir une présentation parfaitement
satisfaisante des denrées : il suffit en effet d'extraire
l'enveloppe intérieure souple pour que les denrées
soient parfaitement visibles à travers la coque extérieu-
re rigide.
[0009] Du fait que l'on peut maintenir la coque exté-
rieure rigide fermée pendant cette opération, on ne ris-
que plus de toucher les denrées et de les endommager

prématurément.
[0010] Suivant d'autres caractéristiques de l'emballa-
ge selon l'invention :

- lesdits moyens comprennent au moins un orifice
d'extraction formé dans ladite coque rigide,

- ledit emballage comprend deux orifices d'extraction
formés dans ladite coque rigide et disposés de part
et d'autre de ladite enveloppe souple,

- ladite enveloppe souple comporte une ligne de fai-
blesse la divisant en deux parties sensiblement
égales,

- ladite enveloppe souple est disposée à l'intérieur de
ladite coque rigide de manière que ladite ligne de
faiblesse s'étende sensiblement selon un plan mé-
diateur par rapport auxdits deux orifices d'extrac-
tion,

- ladite coque rigide comprend une demi-coque infé-
rieure et une demi-coque supérieure,

- ladite demi-coque supérieure est formée dans un
matériau translucide,

- ladite demi-coque inférieure est sensiblement pa-
rallélépipédique, ladite demi-coque supérieure
comporte une bordure sensiblement rectangulaire,
deux panneaux latéraux en demi-lune sensible-
ment parallèles entre eux et reliés à ladite bordure,
et une pluralité de panneaux sensiblement rectan-
gulaires reliés auxdits panneaux latéraux,

- lesdits deux orifices d'extraction sont formés dans
chacun desdits panneaux latéraux,

- lesdits deux orifices d'extraction sont formés par
des abaissements localisés du bord de ladite demi-
coque inférieure,

- lesdits deux orifices d'extraction sont formés par
des rehaussements localisés du bord de ladite de-
mi-coque supérieure,

- ladite pluralité de panneaux sensiblement rectan-
gulaires comprend un panneau supérieur sensible-
ment parallèle à ladite bordure, et des panneaux
adjacents disposés de part et d'autre dudit panneau
supérieur,

- ledit emballage comprend en outre des orifices
d'aération formés dans ladite coque rigide,

- lesdits orifices d'aération sont formés notamment
dans lesdits panneaux adjacents.

[0011] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre et à l'examen du dessin, dans
lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective de l'envelop-
pe souple de l'emballage selon l'invention,

- la figure 2 est une vue en perspective d'un premier
mode de réalisation de l'emballage selon l'invention
lorsqu'il contient des denrées, préalablement à l'ex-
traction de ladite enveloppe souple,

- la figure 3 est analogue à la figure 2, l'enveloppe
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souple étant représentée en début d'extraction,
- la figure 4 est une vue analogue aux figures 2 et 3,

l'enveloppe souple étant représentée en fin d'ex-
traction,

- la figure 5 est une vue en perspective d'un deuxiè-
me mode de réalisation de l'emballage selon l'in-
vention, et

- la figure 6 est une vue en perspective de la demi-
coque inférieure de l'emballage de la figure 5.

[0012] On se reporte à présent à la figure 1, sur la-
quelle on voit une enveloppe souple 1 faisant partie de
l'emballage selon l'invention.
[0013] Cette enveloppe souple peut consister en un
simple sachet en matière plastique translucide présen-
tant une ouverture 3 et une ligne de faiblesse 5 le divi-
sant en deux parties 7, 9 sensiblement égales.
[0014] On se reporte à présent à la figure 2, sur la-
quelle on voit que, selon un premier mode de réalisation,
l'emballage 11 selon l'invention comprend également
une coque rigide 13 destinée à renfermer des denrées
périssables telles que des mini-bananes 15 placées
dans l'enveloppe souple 1 susmentionnée.
[0015] La coque rigide 13 comprend de préférence
une demi-coque inférieure 17 de forme sensiblement
parallélépipédique et une demi-coque supérieure 19
pouvant s'emboîter sur la demi-coque inférieure 17.
[0016] La demi-coque supérieure 19 comporte de
préférence une bordure sensiblement rectangulaire 21,
deux panneaux latéraux en demi-lune 23, 25 sensible-
ment parallèles entre eux et reliés à la bordure 21, et
une pluralité de panneaux sensiblement rectangulaires
27, 29, 31, 33, 35, 37, 39 reliés aux panneaux latéraux
23, 25.
[0017] Cette pluralité de panneaux comprend un pan-
neau supérieur 33 sensiblement parallèle à la bordure
21, et des panneaux adjacents 27, 29, 31 et 35, 37, 39
disposés de part et d'autre du panneau 33.
[0018] Les demi-coques inférieure 17 et supérieure
19 sont de préférence formées dans une matière plas-
tique rigide, et le matériau formant la demi-coque supé-
rieure 19 est de préférence translucide.
[0019] L'emballage selon l'invention peut également
comprendre au moins un orifice d'extraction, et de pré-
férence deux tels orifices 41, 43 formés dans chacun
des panneaux latéraux 23, 25.
[0020] L'emballage selon l'invention peut également
comprendre des orifices d'aération 45, 47 et 49, 51 for-
més dans le panneau supérieur 33 d'une part et dans
les panneaux adjacents 31, 35 d'autre part.
[0021] En se reportant à présent aux figures 5 et 6,
sur lesquelles on a représenté un deuxième mode de
réalisation selon l'invention, on voit que les orifices d'ex-
traction 41, 43 peuvent avantageusement être formés
par des abaissements localisés du bord de ladite demi-
coque inférieure 17.
[0022] Selon une variante non représentée de ce
deuxième mode de réalisation, les orifices d'extraction

pourraient être formés par des rehaussements localisés
du bord de la demi-coque supérieure 19.
[0023] Le mode d'utilisation et les avantages de l'em-
ballage selon l'invention résultent directement de ce qui
précède.
[0024] Pour transporter des denrées telles que des
mini-bananes 15 (voir figure 2), on commence par pla-
cer ces denrées dans l'enveloppe souple 1 (voir figure
1) en les introduisant par l'ouverture 3, puis on rabat cet-
te enveloppe souple sur elle-même de manière à isoler
sensiblement son contenu vis-à-vis de l'extérieur.
[0025] On place ensuite les denrées ainsi envelop-
pées à l'intérieur de la demi-coque inférieure 17 (voir
figure 2), puis on ferme l'emballage 11 en venant em-
boîter la demi-coque supérieure 19 sur la demi-coque
inférieure 17.
[0026] De préférence, on oriente l'enveloppe souple
1 de manière que la ligne de faiblesse 5 s'étende sen-
siblement selon un plan médiateur par rapport aux deux
orifices d'extraction 41, 43.
[0027] La coque rigide 13 permet de protéger les mini-
bananes 15 des agressions extérieures (chocs, mani-
pulations...), et l'enveloppe souple 1 permet de protéger
les mini-bananes 15 contre la déshydratation et contre
la friction sur la coque rigide 13.
[0028] Les orifices d'aération 45, 47, 49, 51 permet-
tent en outre d'éviter le pourrissement des mini-bana-
nes 15.
[0029] On remarquera que les orifices 49, 51 formés
dans les panneaux rectangulaires 31, 35 adjacents au
panneau rectangulaire supérieur 33 peuvent rester li-
bres même lorsqu'on empile plusieurs emballages 11
les uns sur les autres, étant donnée la forme en demi-
lune de la demi-coque supérieure 19.
[0030] Du fait qu'elle est translucide, la demi-coque
supérieure 19 permet de voir les mini-bananes 15 si-
tuées à l'intérieur de l'emballage 11.
[0031] Pour améliorer la présentation de ces mini-ba-
nanes sur un présentoir de magasin, il convient d'enle-
ver l'enveloppe souple 1 tout en maintenant les mini-
bananes 15 à l'intérieur de la coque rigide 13.
[0032] Pour ce faire, il suffit d'attraper les deux parties
7, 9 de l'enveloppe souple 1 avec les doigts 53, 55 de
deux mains (voir figure 3) à travers les deux orifices
d'extraction 41, 43, puis de tirer ces deux parties à tra-
vers ces deux orifices jusqu'à ce que l'enveloppe souple
1 se déchire le long de la ligne de faiblesse 5.
[0033] On termine ensuite l'opération en extrayant
complètement chacune des deux parties 7, 9 à travers
les deux orifices 41, 43 (voir figure 4).
[0034] On se retrouve finalement avec uniquement la
coque rigide 13 et les mini-bananes 15, ces dernières
étant présentées de manière particulièrement seyante.
[0035] Comme on peut le comprendre à présent, une
seule opération suffit pour obtenir une présentation par-
faitement satisfaisante des denrées : il suffit en effet
d'extraire l'enveloppe intérieure souple pour que les
denrées soient parfaitement visibles à travers la coque
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extérieure rigide.
[0036] Du fait que l'on peut maintenir la coque exté-
rieure rigide fermée pendant cette opération, on ne ris-
que plus de toucher les denrées et de les endommager
prématurément.
[0037] L'emballage selon l'invention est particulière-
ment adapté aux situations dans lesquelles il convient
de retirer les enveloppes souples d'un grand nombre
d'emballages en vue de leur disposition sur les présen-
toirs d'un magasin.
[0038] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée aux modes de réalisation décrits et représentés,
fournis à titre d'exemple illustratif et non limitatif.
[0039] C'est ainsi par exemple que l'enveloppe sou-
ple 1 pourrait ne pas comporter de ligne de faiblesse 5
(voir figure 1) et/ou que la coque rigide 13 (voir figure 2)
pourrait ne comporter qu'un seul orifice d'extraction.
[0040] On notera toutefois que dans ce cas, l'extrac-
tion de l'enveloppe souple 1 serait moins aisée.
[0041] C'est ainsi également que la coque rigide 13
pourrait être formée en grillage métallique, ou en tout
autre matériau suffisamment rigide pour protéger les
denrées des agressions extérieures.

Revendications

1. Emballage (11) pour denrées périssables telles que
des mini-bananes (15), comprenant une coque ex-
térieure rigide (13) et une enveloppe intérieure sou-
ple (1) placée dans ladite coque rigide (13) et des-
tinée à contenir lesdites denrées (15), caractérisé
en ce que ladite coque rigide (13) comprend au
moins une partie translucide (19) et en ce que ledit
emballage comprend des moyens (41, 43) pour ex-
traire ladite enveloppe souple (1) de ladite coque
rigide (13) sans qu'il soit nécessaire d'ouvrir cette
dernière, de manière à permettre de sortir lesdites
denrées (15) de ladite enveloppe souple (1) en vue
de leur présentation dans ladite coque rigide (13)
avec le minimum de manipulations.

2. Emballage (11) selon la revendication 1, caractéri-
sé en ce que lesdits moyens comprennent au
moins un orifice d'extraction (41, 43) formé dans la-
dite coque rigide (13).

3. Emballage (11) selon la revendication 2, caractéri-
sé en ce que lesdits moyens comprennent deux ori-
fices d'extraction (41, 43) formés dans ladite coque
rigide (13) et disposés de part et d'autre de ladite
enveloppe souple (1).

4. Emballage (11) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladi-
te enveloppe souple (1) comporte une ligne de fai-
blesse (5) la divisant en deux parties sensiblement
égales (7, 9).

5. Emballage (11) selon les revendications 3 et 4, ca-
ractérisé en ce que ladite enveloppe souple (1) est
disposée à l'intérieur de ladite coque rigide (13) de
manière que ladite ligne de faiblesse (5) s'étende
sensiblement selon un plan médiateur par rapport
auxdits deux orifices d'extraction (41, 43).

6. Emballage (11) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladi-
te coque rigide (13) comprend une demi-coque in-
férieure (17) et une demi-coque supérieure (19).

7. Emballage (11) selon la revendication 6, caractéri-
sé en ce que ladite demi-coque supérieure (19) est
formée dans un matériau translucide.

8. Emballage (11) selon l'une des revendications 6 ou
7, caractérisé en ce que ladite demi-coque infé-
rieure (17) est sensiblement parallélépipédique, en
ce que ladite demi-coque supérieure (19) comporte
une bordure sensiblement rectangulaire (21), deux
panneaux latéraux en demi-lune (23, 25) sensible-
ment parallèles entre eux et reliés à ladite bordure
(21), et une pluralité de panneaux sensiblement
rectangulaires (27, 29, 31, 33, 35, 37, 39) reliés
auxdits panneaux latéraux (23, 25).

9. Emballage (11) selon les revendications 3 et 8, ca-
ractérisé en ce que lesdits deux orifices d'extrac-
tion (41, 43) sont formés dans chacun desdits pan-
neaux latéraux (23, 25).

10. Emballage (11) selon l'une quelconque des reven-
dications 6 à 8 lorsqu'elle dépend de la revendica-
tion 3, caractérisé en ce que lesdits deux orifices
d'extraction (41, 43) sont formés par des abaisse-
ments localisés du bord de ladite demi-coque infé-
rieure (17).

11. Emballage (11) selon l'une quelconque des reven-
dications 6 à 8 lorsqu'elle dépend de la revendica-
tion 3, caractérisé en ce que lesdits deux orifices
d'extraction sont formés par des rehaussements lo-
calisés du bord de ladite demi-coque supérieure.

12. Emballage (11) selon l'une quelconque des reven-
dications 8 à 11, caractérisé en ce que ladite plu-
ralité de panneaux sensiblement rectangulaires
comprend un panneau supérieur (33) sensiblement
parallèle à ladite bordure (21), et des panneaux ad-
jacents (27, 29, 31, 35, 37, 39) disposés de part et
d'autre dudit panneau supérieur (33).

13. Emballage (11) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comprend en outre des orifices d'aération (45, 47,
49, 51) formés dans ladite coque rigide (13).
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14. Emballage (11) selon les revendications 12 et 13,
caractérisé en que lesdits orifices d'aération (49,
51) sont formés notamment dans lesdits panneaux
adjacents (31, 35).
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